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Par arrêté du ministre des finances par intérim du 8 août 2017. 
Madame Dalila Hedhbaoui est nommée membre 

représentant le gouvernement au conseil d'établissement 
de l'office des logements du personnel des finances, en 
remplacement de Madame Henda Rjeibia.  

 
Par arrêté du ministre des finances par 
intérim du 8 août 2017. 

Monsieur Mokhtar Hajji est nommé administrateur 
représentant l'Etat, au conseil d'administration de la 
banque de Tunisie et des Emirats, en remplacement de 
Monsieur Mohamed Tahar Bellasoued.  

 
Par arrêté du ministre des finances par 
intérim du 8 août 2017. 

Madame Dorra Borji Selmi est nommée 
administrateur représentant l'Etat, au conseil 
d'administration de la compagnie tunisienne pour 
l'assurance du commerce extérieur.  

 
Par arrêté du ministre des finances par 
intérim du 8 août 2017. 

Monsieur Sami Ben Mabrouk est nommé 
administrateur représentant l'Etat, au conseil 
d'administration de la société El Bouniène, en 
remplacement de Monsieur Ahmed Faouzi Ben Khelifa.  

 
Par arrêté du ministre des finances par intérim du 8 août 2017. 

Monsieur Naceur Slimen est nommé 
administrateur représentant la société des courses 
hippiques, au conseil d'administration de l'agence 
tunisienne de solidarité, en remplacement de 
Monsieur Noureddine Ben Ch'hida.  

 
 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE 
ET DU COMMERCE 

 
Décret gouvernemental n° 2017-850 du 31 juillet 
2017, modifiant et complétant le décret n° 2001-
836 du 10 avril 2001, fixant le montant des 
redevances afférentes aux brevets d'invention.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'industrie et du 

commerce,  
Vu la constitution,  

Vu la loi organique n° 2016-13 du 3 mars 2016, 
autorisant l'approbation de l'accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l'organisation européenne des brevets relatif à la 
ratification des brevets européens,  

Vu la loi n° 2000-84 du 24 août 2000, relative aux 
brevets d'invention,  

Vu la loi n° 2009-38 du 30 juin 2009, relative au 
système national de normalisation, telle que modifiée 
par la loi n° 2016-16 du 3 mars 2016 et  notamment 
ses articles 12 et 16,  

Vu le décret n° 98-2133 du 2 novembre 1998, 
relatif aux montants des redevances afférentes à la 
propriété industrielle,  

Vu le décret n° 2001-836 du 10 avril 2001, fixant 
le montant des redevances afférentes aux brevets 
d'invention,  

Vu le décret n° 2010-1087 du 17 mai 2010, portant 
organisation administrative et financière de l'institut 
national de la normalisation et de la propriété 
industrielle et fixant les modalités de son 
fonctionnement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-26 du 15 mars 
2016, portant ratification d'un accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l'organisation européenne des brevets relatif à la 
validation de brevets européens (accord de 
validation),  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l'article premier du décret susvisé n° 2001-836 du 10 
avril 2001 et remplacées par ce qui suit :  

Article premier (nouveau) - Le montant des 
redevances afférentes aux brevets d'invention prévues 
par les articles 22, 24, 26, 27, 28, 30, 32, 37, 38, 52, 
54, 61, 62 et 63 de la loi susvisée n° 2000-84 du 24 
août 2000 et l'accord ratifié par la loi organique 
susvisée n° 2016-13 du 3 mars 2016 est fixé 
conformément au tableau annexé au présent décret 
gouvernemental.  
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Art. 2 - Est ajouté au tableau annexé au décret 
susvisé n° 2001-836 du 10 avril 2001, la ligne 
suivante : 

 
Nature de l'opération Montant (en dinar) 
Inscription d'un brevet 

européen validé 
50 

 
Art. 3 - Le ministre de l'industrie et du commerce 

et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 31 juillet 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances par 

intérim 
Mouhamed Fadhel 

Abdelkefi 
Le ministre de l’industrie 

et du commerce 
Zied Laadhari 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Par décret gouvernemental n° 2017-851 du 26 
juillet 2017. 

Monsieur Mokhtar Hmmami, inspecteur en chef 
des services financiers, est nommé chef de l'instance 
générale de prospection et d'accompagnement de 
processus décentralisé au ministère des affaires 
locales et de l'environnement, avec rang et 
prérogatives de secrétaire général du ministère et 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce 
dernier, à compter du 19 mai 2017.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et 
de l’environnement du 15 juin 2017. 

Madame Afifa Dridi épouse Ben Azzouz, ingénieur 
principal, est chargée des fonctions de sous-directeur 
technique à la commune de Menzel Jmile.  

Par arrêté du ministre des affaires locales et de l’environnement du 19 juin 2017. 
Monsieur Mohamed Ali Elfkih Ahmed, analyste, est 

chargé des fonctions de chef de subdivision des projets et 
des programmes communaux à la division des affaires 
communales au gouvernorat de Mahdia, avec rang et 
prérogatives de chef de service et bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à ce dernier.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et de l’environnement du 19 juin 2017. 

Madame Faten Ferjani, administrateur de l'intérieur, 
est chargée des fonctions de chef de subdivision de 
tutelle et de la coopération à la division des affaires 
communales au gouvernorat de Ben Arous, avec rang et 
prérogatives de chef de service et bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à ce dernier.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et de l’environnement du 19 juin 2017. 

Monsieur Houssine Saidani, administrateur conseiller 
de l'intérieur, est chargé des fonctions de chef de 
subdivision de tutelle et de la coopération à la division 
des affaires communales au gouvernorat de Jendouba, 
avec rang et prérogatives de chef de service et bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à ce dernier.  
 
Par arrêté du ministre des affaires locales et de l’environnement du 19 juin 2017. 

Monsieur Abdennour Khadhraoui, administrateur, 
est chargé des fonctions de chef de subdivision des 
projets et des programmes régionaux à la division du 
conseil régional au gouvernorat de Béja, avec rang et 
prérogatives de chef de service et bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à ce dernier.  

 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Arrêté du ministre de l'éducation par intérim du 30 mai 2017, portant délégation de signature en matière disciplinaire.  
Le ministre de l'éducation par intérim, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée  


